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Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 17 supprime la déclaration préalable en préfecture pour les entrepreneurs étrangers non-
résidents en France ainsi que les sanctions applicables.

D’une part, cet article va au-delà d’une habilitation à prendre des ordonnances. D’autre part, alors 
que les chefs d’entreprise font face à des charges et des contraintes nouvelles depuis près de 18 
mois, cet article ne fait que leur envoyer un mauvais signal. Il convient donc de le supprimer.


